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Directions départementales des 

territoires et de la mer de la 

Vendée et de la Loire Atlantique 

Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) 
 

Notice spécifique de la mesure 

PL_BRET_RP2A 

Reconversion des terres arables en prairies - niveau 2 

du territoire « MARAIS BRETON » (marais doux et salé) 
 

Campagne 2015 
 
 

1. OBJECTIFS DE LA MESURE 

 

Les objectifs de cette mesure sont d'inciter les exploitants agricoles à implanter et maintenir des 

couverts herbacés pérennes dans des zones où il y a un enjeu environnemental important, au-delà des 

couverts exigés dans le cadre de la conditionnalité (bonnes conditions agricoles et environnementales), 

du verdissement et des bandes enherbées rendues obligatoires, le cas échéant, dans le cadre des 

programmes d’action en application de la Directive Nitrates. 

Cette opération répond à la fois à un objectif de protection des eaux, paysager et de maintien de la 

biodiversité. En effet, la création de couvert herbacé sur des parcelles ou des parties des parcelles, y 

compris de bandes enherbées, permet de limiter les phénomènes érosifs et le lessivage des intrants 

(objectifs lutte contre l’érosion et qualité des eaux) et constitue des zones refuges pour la faune et la 

flore (objectif biodiversité) et permet la valorisation et la protection de certains paysages (objectif 

paysage). Par ailleurs, la création de surfaces herbacées pérennes permet la séquestration du carbone 

dans les sols. 

 

2. MONTANT DE LA MESURE 

 

En contrepartie du respect de l'ensemble des points du cahier des charges de la mesure, une aide de 

327 € par hectare engagé vous sera versée annuellement pendant la durée de l’engagement. 
 

Le montant de votre engagement est susceptible d’être plafonné selon les modalités d’intervention des 

différents financeurs nationaux. L’Etat précisera ses conditions d’intervention dans un arrêté préfectoral 

régional relatif aux MAEC 2015. 
 

En cas de difficulté particulière, notamment une demande supérieure aux prévisions budgétées, il 

pourrait être amené à mettre en œuvre des modalités d’écrêtement supplémentaires, soumises à 

validation en Commission Régionale Agro-environnementale et Climatique (CRAEC). 
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3. CONDITIONS SPECIFIQUES D’ELIGIBILITE A LA MESURE 

 

Les conditions d’éligibilité sont à respecter pour entrer dans la mesure et doivent être respectées durant 

tout le contrat. Leur non-respect entraîne le remboursement de l’ensemble des annuités versées. 
 

3.1 Conditions relatives au demandeur ou à l’exploitation 

 

Vous devez respecter les conditions d’éligibilité générales aux différentes MAEC, rappelées dans la notice 

nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020. 

3.2 Conditions relatives aux éléments engagés 
 

Dans la limite du montant plafond éventuellement fixé par un cofinanceur, seules peuvent être engagées 

dans la mesure « PL_BRET_RP2A » les terres arables, localisées dans le site Natura 2000 du Marais 

breton (sauf les prairies temporaires de plus de deux ans et les surfaces en jachères), ou les surfaces qui 

étaient engagées dans une MAE rémunérant la présence d’un couvert spécifique favorable à 

l’environnement, lors de la campagne PAC précédant la demande d’engagement et aidées pendant 

moins de 5 années. 

Par ailleurs, seules sont éligibles les surfaces au-delà de celles comptabilisées au titre des 5 % des terres 

arables en surface d'intérêt environnemental dans le cadre du verdissement et des bandes enherbées 

rendues obligatoires, le cas échéant, dans le cadre des programmes d’action en application de la 

Directive Nitrates. 

Une fois le couvert implanté, le couvert devra être en déclaré en prairies temporaires ou permanentes. 

 
Les bandes tampon le long des cours d’eau ne sont pas éligibles. 

 

 

4. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS 

 

Les critères de sélection permettent de prioriser les demandes d’aide au regard des capacités 

financières. 

En cas d’enveloppe financière insuffisante, des critères de sélection seront définis au niveau régional 

et/ou local. 
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5. LE CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE ET LE REGIME DE CONTROLE ET DE SANCTIONS 
 

L’ensemble de vos obligations doit être respecté dès le 15 juin de la première année de votre 

engagement, sauf dispositions contraires dans le cahier des charges (Cf. ci-après). 
 

Les documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doivent être 

conservés sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les quatre 

années suivantes. 

 

Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure « PL_BRET_RP2A » sont décrites dans le 

tableau ci-dessous. 
 

ATTENTION : si l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect peuvent 

porter sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble des 5 ans de 

l’engagement (anomalie définitive). Dans ce cas, les demandes de reversements de l’aide 

réglementairement exigibles peuvent atteindre des sommes importantes. Par ailleurs, le régime de 

sanction est adapté selon l’importance de l’obligation (principale ou secondaire) et selon l’étendue de 

l’anomalie (à seuil ou totale). 
Reportez-vous à la notice nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020 

pour plus d’informations sur le fonctionnement du régime de sanctions. 

 

Obligations liées au cahier des charges et aux 

critères d’éligibilité 

 

à respecter en contrepartie du paiement de l’aide 

Contrôles Sanctions 

Modalités de 

contrôle 
Pièces à fournir 

Caractère de 

l'anomalie 

Gravité 

Importance de 

l’anomalie 

Etendue 

de l’anomalie 

Mettre en place le couvert herbacé localisé de 

façon pertinente 

Le couvert devra être présent sur les surfaces 

engagées au 15 juin de l’année du dépôt de la 

demande (sauf dérogation voir 6.1). 

Sur place : visuel 

et documentaire 

Cahier 

d’enregistrement des 

interventions et 

factures éventuelles 

Définitif Principale Totale 

Respecter les couverts autorisés comprenant 

une quantité suffisante de graminées 

fourragères pérennes : mélange d’au moins 3 

espèces dont 2 graminées (parmi les espèces 

suivantes : ray-grass italien, ray-grass anglais, 

fétuque élevée ou fétuque des prés) et 1 

légumineuse (parmi les espèces suivantes : trèfle 

blanc ou lotier) 

Possibilité de semis ou sur-semis à base de 

graines de foin issues de prairies naturelles du 

Marais Breton Le couvert spontané est 

également autorisé dans la mesure où le couvert 

respecte la définition PAC de prairie
1
. 

Sur place : visuel 

et documentaire 

Cahier 

d’enregistrement des 

interventions et 

factures éventuelles 

Réversible Principale Totale 

Maintenir le couvert herbacé pérenne et sa 

localisation initiale 
Sur place : visuel  Définitif Principale Totale 

Respecter une largeur minimale de 5 mètres du 

couvert herbacé pérenne 
Sur place  Définitif Principale Totale 

Respecter un taux de chargement moyen annuel 

de 1,2 UGB/ha pour chaque élément engagé 

(voir mode de calcul au 6.2.2) 

Sur place : 

Documentaire ou 

visuel 

Cahier 

d’enregistrement des 

interventions 

Réversible Principale 

A seuil : en fonction de 

l’écart par rapport au 

chargement prévu 

Respect du chargement instantané maximal de 

0.6 UGB/ha, à la parcelle, du 1
er

 janvier au 1
er

 

mars, sur chacune des parcelles engagées 

Sur place : 

Documentaire ou 

visuel 

Cahier 

d’enregistrement des 

interventions 

 

Réversible Principale 

A seuil : en fonction de 

l’écart par rapport au 

chargement prévu 

En cas de fauche, la fauche est autorisée à partir 

du 1er juin sur les marais doux et 25 mai sur les 

Sur place : visuel 

et documentaire 

Cahier 

d’enregistrement des 
Réversible Principale 

A seuil : 

par tranche de jours 

                                            
1 Il est conseillé dans ce cas de faucher exclusivement la première année 
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marais salés (respecter un retard de fauche de 

10 jours par rapport à la date de fauche 

habituelle du territoire fixée respectivement au 

20 mai et 15 mai) 

interventions d’écart par rapport à la 

date limite 

(5 / 10 / 15 jours) 

Absence totale d’apport de fertilisants azotés 

minéraux et organiques (y compris compost et 

hors apports éventuels par pâturage) 

Sur place : 

documentaire et 

visuel (absence de 

traces 

d'épandage) 

Cahier 

d'enregistrement des 

interventions ou cahier 

de fertilisation 

Réversible Principale Totale 

Interdiction d’utilisation de produits phytosani-

taires sur les surfaces engagées, sauf traitements 

localisés visant à lutter contre les chardons, les 

rumex et les plantes envahissantes
2
 et à l’arrêté 

du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le 

marché et à l’utilisation des produits visés à 

l’article L.253-1 du code rural (notamment les 

zones de non traitement) 

Sur place : 

documentaire et 

visuel 

Visuel : absence de 

traces de produits 

phytosanitaires (selon 

la date du contrôle) 

Documentaire : sur la 

base du cahier 

d’enregistrement des 

interventions 

Définitif Principale Totale 

Enregistrement des interventions 
Sur place : 

documentaire 

Présence du ou des 

cahiers 

d'enregistrement des 

interventions et 

effectivité des 

enregistrements yc sur 

la fertilisation 

Réversible 

aux premier 

et deuxième 

constats. 

 

Définitif au 

troisième 

constat. 

 

Secondaire 

(si le défaut 

d’enregistrement 

ne permet pas 

de vérifier une 

des autres 

obligations, 

cette dernière 

sera considérée 

en anomalie) 

Totale 

 

 

ATTENTION : La tenue du cahier d’enregistrement des interventions constitue une pièce indispensable 

du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par l’application 

du régime de sanctions, qui peut aller jusqu’au remboursement total de l’aide, même si ce cahier ne 

doit comporter que des valeurs nulles. 
 

Recommandations spécifiques au territoire (non soumises à contrôle) : 

• Les travaux de débroussaillage, lutte mécanique contre les chardons et autres actions 

mécaniques sont à réaliser préférentiellement après la date de fauche autorisée (période à éviter 

pour la biodiversité : 15 mars-15 août). 

 

  

                                            
2
 Conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les plantes envahissantes 



BRET-2015 - Notice spécifique de la mesure PL_BRET_RP2A Page 5/6 

6. DEFINITIONS ET AUTRES INFORMATIONS UTILES 

 

6.1. Implantation des couverts 

Le couvert devra être implanté sur les surfaces engagées : 

• à la date d’engagement, c’est-à-dire au 15 juin de l’année du dépôt de la demande d’engagement, 

pour le cas général ; 

• à titre dérogatoire : au plus tard le 20 septembre de l’année du dépôt de la demande 

d’engagement, pour les parcelles de terre labourables implantées en cultures d’hiver au titre de 

la campagne du dépôt de la demande. 

 

6.2. Les modalités de calcul du chargement 

 

6.2.1. Le taux de chargement moyen à la parcelle est le rapport entre (i) la somme des animaux 

herbivores (6.2.3) pâturant sur la parcelle, multipliée par le nombre de jours de pâturage et (ii) la surface 

de la parcelle engagée multipliée par la durée de la période de pâturage autorisée 

 

6.2.2. Les animaux pris en compte pour le chargement ou un critère d’éligibilité lié à un élevage 

appartiennent aux catégories suivantes : 

 

Catégorie 

d’animaux 
Animaux pris en compte Conversion en UGB 

BOVINS 

Nombre d’UGB moyennes présentes sur l’exploitation 

du 16 mai de l’année n-1 au 15 mai de l’année 

d’engagement 

Ce nombre est celui figurant en base de données 

nationale d’identification (BDNI). 

1 bovin de moins de 6 mois = 0,4 UGB 

1 bovin de 6 mois à 2 ans = 0,6 UGB 

1 bovin de plus de 2 ans ou vache 

ayant vêlé = 1 UGB 

OVINS Nombre d’ovins ou de brebis ayant mis bas 
1 ovin âgé de plus de 1 an ou une 

brebis ayant déjà mis bas = 0,15 UGB 

CAPRINS Nombre de chèvres mères ou caprins de plus d’un an 
1 caprin âgé de plus de 1 an ou une 

chèvre ayant déjà mis bas = 0,15 UGB 

EQUIDES 

Nombre d’équidés âgés de plus de 6 mois, identifiés 

selon la réglementation en vigueur et non-déclarés à 

l’entraînement au sens des codes des courses 

1 équidé de plus de 6 mois 

= 1 UGB 

LAMAS 
Nombre de lamas (mâles et femelles) âgés de plus de 

2 ans 

1 lama âgé de plus 2 ans 

= 0,45 UGB 

ALPAGAS 
Nombre d’alpagas (mâles et femelles) âgés de plus de 

2 ans 

1 alpaga âgé de plus de 2 ans 

= 0,30 UGB 

CERFS ET 

BICHES 
Nombre de cerfs et biches âgés de plus de 2 ans 

1 cerf ou biche âgé de plus de 2 ans = 

0,33 UGB 

DAIMS ET 

DAINES 
Nombre de daims et daines âgés de plus de 2 ans 

1 daim ou daine âgé de plus de 2 ans 

= 0,17 UGB 

 

Pour les herbivores autres que bovins, les animaux doivent être présents sur l’exploitation pendant une 

durée de 30 jours consécutifs, incluant le 31 mars de l’année en cours. Le nombre correspondant doit 

être déclaré chaque année sur le formulaire de déclaration des effectifs animaux du dossier PAC. 
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6.3. La tenue du cahier d’enregistrement des interventions 

Le cahier d’enregistrement des interventions constitue une pièce indispensable du contrôle. Aussi, 

l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par l’application du régime de 

sanctions, qui peut aller jusqu’au remboursement total de l’aide, même si ce cahier ne doit comporter 

que des valeurs nulles. 

L’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées : 

• l’identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de 

parcelles, telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de 

surfaces), 

• la date et les modalités d’implantation du couvert, 

• les modalités d’utilisation des parcelles (dates d’entrée et de sortie des animaux, nombre 

d’animaux et UGB correspondantes, dates de fauche). 

L’enregistrement devra également porter, sur le même document ou via le cahier de fertilisation, sur les 

pratiques de fertilisation des surfaces (localisation, dates, quantité, produit, avec indication « zéro » pour 

les apports azotés). 

 

 

Coordonnées des opérateurs du projet « MAEC Marais breton » : 

 

Chambre d'agriculture de Vendée 

Service MAE 

21 Bd Réaumur 

85013 La Roche sur Yon Cedex 

Tel : 02.51.36.83.77 

carole.rabiller@vendee.chambagri.fr 

 

 

Association pour le Développement du Bassin versant 

de la Baie de Bourgneuf 

Impasse de la Gaudinière 

85630 BARBATRE 

Tel : 02.51.39.55.62 

jaycaguer@baie-bourgneuf.com  

 

 


